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Article 8 

 
I. - Après l'article L. 147-7 du code de l'urbanisme, il est inséré un article L. 147-7-1 ainsi rédigé : 
 
« Art. L. 147-7-1. - A compter de la publication de l'acte administratif portant mise en révision d'un plan 
d'exposition au bruit, l'autorité administrative peut décider d'appliquer les dispositions de l'article L. 147-5 
concernant la zone C, pour la durée de la procédure de révision, dans les communes et parties de communes 
incluses dans le périmètre d'un plan de gêne sonore institué en vertu de l'article L. 571-15 du code de 
l'environnement, mais non comprises dans le périmètre des zones A, B et C du plan d'exposition au bruit jusque-
là en vigueur. 
 
« Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux aérodromes dont le nombre de créneaux horaires 
attribuables fait l'objet d'une limitation réglementaire sur l'ensemble des plages horaires d'ouverture. » 
 
II. - Les dispositions du présent article s'appliquent aux procédures de révision d'un plan d'exposition au bruit 
engagées à la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 


